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Décodage de Parc  

Label Parc produits
Propriété de la Confédération, la marque 
Parc est octroyée avec l’accord de 
l’OFEV et sur la base d’une certification 
indépendante. Une commission formée 
de professionnels (producteurs, AOP et 
marques régionales de terroir) définit les 
exigences spécifiques du Parc et préavise 
les demandes de labellisation, produit 
par produit.

Les matières premières d’un produit 
labellisé sont issues des fermes ou 

alpages du Parc et y sont transformées 
artisanalement. Les entreprises partenaires 
s’engagent à promouvoir la durabilité dans 
leur travail, elles partagent leur passion, 
leur relation au territoire et leur réalité 
quotidienne avec les consommateurs, 
les hôtes du Parc et d’autres entreprises 
du Parc.

Aujourd’hui, le Parc a labellisé plus de 
100 produits, des spécialités fromagères et 
laitières, de la viande et des sirops.

Nouveau plan de gestion 2016 - 2019
La charte du Parc, le plan de gestion à 10 ans 
(2012-2021), le plan de gestion à 4 ans 
(2012-2015), c’était hier. Et en février 2012, 
nous fêtions à Montbovon le label parc naturel 
régional pour les dix prochaines années. Nous 
voilà déjà à l’heure des nouveaux dossiers, 
des bilans d’activités, d’un nouveau plan de 
gestion à quatre ans.

Le label octroyé par l’OFEV assure le Parc 
naturel régional Gruyère Pays-d’Enhaut d’une 
existence de 10 ans et en corollaire d’un 
soutien fédéral. Toutefois le montant de cette 
aide est fixé de quatre ans en quatre ans. 

Le plan de gestion à quatre ans se constitue 
principalement des fiches de projets qui 

précisent, par domaine, les actions annoncées 
dans la charte du Parc. De 2012 à 2015, il 
était prévu une dépense totale de 3’440’000 
soit une moyenne annuelle de 860’000.-. Ce 
montant a été revu à la hausse afin de permettre 
au Parc de mieux assurer la gestion qu’un tel 
projet implique. Les cantons s’engageront 
davantage financièrement (actuellement par 
an : 128’000.- VD et 100’000.- FR) et l’OFEV 
a pu faire passer son soutien moyen annuel 
par parc de 350'000.- à 600.000.- (voir ci-
dessous). Par contre le soutien des communes 
ne changera pas, si ce n’est son adaptation 
annuelle au nombre d’habitants, comme 
prévu dans le contrat signé avec la charte pour 
une durée de 10 ans ; ce soutien communal 
est de 138'000.- en 2014.

Dans l’ensemble, le Parc a réalisé les 
prestations prévues dans la convention 
programme signée entre les cantons et 
la Confédération. Et il ne s’est pas arrêté 
en chemin proposant des prestations 
supplémentaires. Deux exemples : les deux 
mandats pour des études dans le cadre des 
projets de contributions à la qualité du paysage 
et l’action touristique Raiffeisen (2013). Pour 
la nouvelle période, le Parc assume le suivi 
et le développement des projets en cours, en 
propose de nouveaux et se donne les moyens 
d’être encore plus en relation avec les autres 
acteurs du territoire.

Après consultation auprès des communes et 
des cantons ce nouveau plan de gestion sera 

présenté le 14 janvier 2015 à une assemblée 
générale extraordinaire (Château-d’Œx), puis 
sera déposé auprès de l’OFEV en février. 
Ce dernier rendra sa réponse en septembre 
2015, avant une phase de négociation pour 
une nouvelle convention programme de 
quatre ans.

Un Parc, c’est d’abord un territoire doté d’un 
patrimoine naturel digne d’intérêt avec ses 
forces et ses faiblesses. Des paysages de 
montagne variés, proches de l’état naturel, 
reflètent des siècles d’activités humaines. Au 
centre de ce projet se situe l’homme, sa volonté 
de vivre dans ce coin de terre, sa capacité d’en 
dessiner un futur toujours renouvelé. Un Parc, 
c’est surtout une dynamique par la mise en 

œuvre de projets favorisant la préservation et 
la mise en valeur du paysage, le renforcement 
des activités économiques et la sensibilisation 
à l’environnement et au développement 
durable. Un défi extraordinaire pour un 
nouveau positionnement de ce territoire situé 
entre les cantons de Vaud et Fribourg, entre 
Montreux, Gstaad et Bulle.

François Margot et   
Patrick Rudaz, coordinateurs

Doublement du financement  
fédéral des parcs
Cet automne, le Parlement a décidé 
de doubler le financement accordé 
aux parcs d’importance nationale et 
ce dès 2016. Il a accepté la motion 
du Conseiller aux Etats valaisan 
René Imoberdorf qui demandait une 
augmentation des ressources de 10 à 
20 millions de francs. 

Pour rappel, lorsque le montant de 
10 millions a été fixé, il y a sept ans, 
la loi prévoyait qu’il se créerait environ 

10 parcs naturels régionaux et 1 à 
2  nouveaux parcs nationaux. Aujourd’hui 
14 parcs naturels régionaux et 1 parc 
naturel périurbain sont actuellement en 
activité. En ajoutant les parcs candidats, 
il y aura bientôt 20 parcs en Suisse.
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Energie de Parc 

Campagne OFF du 
canton de Fribourg

Mobilité durable 

Charmey, une désalpe avec 
moins de voitures

Patrimoine de Parc

L’église de Crésuz, entre baroque et gothique

Au 17e siècle, le village a été entièrement 
détruit par un incendie, hélas une spécialité 
gruérienne. En cet an 1667, la cure a été 
le seul bâtiment à échapper aux flammes. 
L’église Saint François d'Assise est l’un 
des premiers édifices reconstruit en 1670, 
en style gothique tardif avec plusieurs 
éléments baroques dont on trouve encore 
de magnifiques traces à l’intérieur avec 
deux intéressants autels latéraux.

Crésuz, du latin cresta, colline, appartenait 
au Moyen Age aux Seigneurs de Corbières. 
Dès 1798, la commune fait partie du district 
de la Gruyère après avoir été englobée 
dans le Val et Pays de Charmey. En 1667, 
le village est victime d’un incendie alors 
qu’il comptait 190 habitants (aujourd’hui 
environ 300). L’église consacrée à saint 
François d’Assise est reconstruite dès 
1670, avant d’être agrandie en 1909.

La nef à berceau lambrissé est de tradition 
gothique tardif avec son chœur rétréci à 
cinq pans et sa voûte d’arrêtes. Le maître 
autel de style régence présente un retable 
(saint François d’Assise et la Vierge Marie) 
d’après une peinture de Rubens (1617). 
Les remarquables autels latéraux sont 
de tradition baroque avec des tombeaux 
(bas de l’autel) néoclassiques. A gauche 
du chœur, un tableau datant de 1649 

entouré des quinze mystères du saint 
nom de Jésus, à droite un retable de 
1670 représentant Marie, sainte Anne et 
saint Pierre. Ces autels sont d’une rare 
élégance et font écho à la chaire baroque 
en bois sculpté et polychromé datant 
de 1670.

A noter, la présence de fonts baptismaux 
(1646) en calcaire sculpté et un ensemble 

de peintures, sculptures, vitraux et 
orfèvreries des 17e au 20e siècle.

Fribourg a lancé sa campagne OFF 
qui vise à stabiliser la consommation 
d’électricité globale du canton. Le défi 
est important, en raison notamment de la 
croissance démographique. Un compteur 
virtuel, accessible sur internet, suit de 
mois en mois la consommation électrique 
cantonale, tout consommateur confondu 
(ménages, entreprises, éclairage public, 
etc.). Afin d’atteindre cet objectif de 
0% d’augmentation, la campagne comporte 
une large série d’actions de sensibilisation 
destinées à tous les publics : expositions et 
actions dans les écoles, pour les collectivités 
publiques, les entreprises et les ménages.

Cette campagne ambitieuse, qui se déroule 
jusqu’en mai 2015, va dans le sens de 
la stratégie énergétique 2050 du Conseil 
fédéral ainsi que des politiques énergétiques 
cantonales. Le Conseil d’Etat fribourgeois 
avec le Service de l’énergie veut mettre en 
place une dynamique d’une ampleur sans 
précédent afin de démontrer l’importance 
d’utiliser l’énergie électrique de manière 
efficace et rationnelle. Il a également le soutien 
des distributeurs d’électricité du canton, de 
Suisse Energie, des principaux médias ainsi 
que de diverses personnalités. Le canton de 

Fribourg ne veut donc pas s’éteindre, mais 
bien au contraire allumer les lumières d’une 
consommation électrique intelligente.

Les bonnes idées n’ont pas de frontières, 
le Parc invite donc les consommateurs 
institutionnels et privés à y participer 
activement. Pour informations : www.off-fr.ch

Mise à disposition d’appareils 
de mesure
A l’instar de certaines communes, le Parc 
met gratuitement à disposition des ménages 
et des entreprises, des appareils de mesure 
de la consommation électrique (fournis dans 
le cadre de la campagne OFF). Il est ainsi 
possible de contrôler la consommation en 
watts et en francs des appareils électriques, 
électroniques et ménagers, et le cas échéant, 
de les remplacer par des appareils moins 
gourmands en énergie. Ces instruments de 
mesure témoignent de la consommation 
des modes veille (standby) de nos nombreux 
appareils et incitent à les éteindre au moyen 
de prises avec interrupteur. Rappelons 
qu’en Suisse, le standby représente environ 
5% de la consommation électrique globale. 
Des petits gestes qui, cumulés, ont de 
grands effets !

La Désalpe de Charmey attire chaque année 
des milliers de visiteurs. Ce succès a son 
revers de la médaille : comment faire pour 
éviter les embouteillages tout au long de la 
route empruntée par la dizaine de troupeaux 
qui descendent des alpages ? Réponse : 
avec un plan de mobilité, qui a permis 
le transfert partiel du trafic de la voiture 
individuelle sur des bus pour l’édition 2014. 
Ce plan a consisté principalement à la mise 
à disposition de bus navettes depuis Broc et 
Epagny avec des parkings dans la plaine des 
Marches et la zone industrielle d’Epagny. Les 
bus navettes étaient gratuits, financés par les 
taxes de parking, selon un tarif incitatif par 
voiture (20.- à Charmey et 10.- à Broc et 
Epagny), et d’autres soutiens institutionnels.

La mise en œuvre de ce concept s’est faite 
sous l’impulsion des organisateurs (l’office 
du tourisme de Charmey et l’association des 
sociétés locales de la vallée de la Jogne), 
en coordination avec les Transports publics 
fribourgeois, la police de la circulation, la 
commune de Val-de-Charmey et le Parc. 

Les résultats sont globalement satisfaisants. 
Plusieurs milliers de personnes sont venues 
à Charmey attirées par la manifestation et 

des conditions météorologiques idéales. Plus 
de la moitié des visiteurs ont laissé leurs 
voitures à Broc et à Epagny optant ainsi pour 
les bus navettes (15 navettes en plus des bus 
habituels de la ligne Bulle-Jaun). Les autres 
sont venus jusqu’à Charmey avec leur propre 
véhicule. La descente des troupeaux a ainsi 
été facilitée grâce à la diminution des voitures.

Même s’il y a eu des signes de mécon-
tentement, liés aux taxes de parking, 

les échos des usagers des navettes et 
des chauffeurs de bus montrent que 
ce nouveau concept a été bien compris 
et perçu positivement. L’expérience 
sera certainement affinée et reconduite 
l’année prochaine. Ce type de concept 
de mobilité novateur sera également 
proposé à d’autres manifestations 
semblables dans le territoire du Parc. 
Une manière pertinente de promouvoir la 
mobilité durable.

L’église de Crésuz avec son chœur et ses autels latéraux

Pourquoi et comment votre commune a 
décidé de participer à la création du Parc ?
Suite à une discussion intercommunale, il 
avait été décidé de prendre part à ce projet. Il 
était juste de se joindre aux valeurs du Parc. 
Il était important pour notre commune de 
participer à la création du Parc.

Qu’est-ce que le Parc apporte   
à votre commune ?
Le Parc ne peut pas apporter quelque chose 
de plus à une commune qu’à une autre. Cela 
est d’autant plus difficile que notre commune 
est très petite et en plus située à une 
extrémité du Parc. Le Parc apporte un plus à 
toute la vallée dont nous faisons partie.

Quelles sont les actions qui vont être initiées 
dans le cadre du Parc ?
Plusieurs actions ont déjà été initiées sur 
notre commune dans le cadre agricole. 
Plantation de haies vives et participations de 
nos trois agriculteurs au réseau écologique 
de la Jogne. Nous avons également pris 
part au projet hirondelles avec la pose de 
quelques nids et actuellement au projet 
chauves-souris. En espérant que d’autres 
actions se présentent.

Les hauts de Veytaux

Châtel-sur-Montsalvens

Un lieu symbolique en compagnie de Pierre-Louis Henchoz

La place du village est aussi 
une châtaigneraie

Un lieu symbolique en compagnie de Jeannot
Un village au soleil

Jean-Claude Ruffieux, plus connu sous le 
nom de Jeannot, n’a jamais quitté Châtel-sur-
Montsalvens. Il y est né, il y a grandi, il y vit 
toujours. Se lever le matin, ouvrir sa fenêtre et 
voir ce paysage…

Parler avec Jeannot, c’est avoir accès à une 
mine d’anecdotes sur cette commune qui se 
déploie face au soleil, au début de la vallée 
de la Jogne. De la vieille épicière qui se faisait 
voler son poisson par les chats, en passant par 
les escargots ramassés pour se faire quelques 
sous, les chèvres conduites après l’école sur les 
hauts du village, jusqu’au lac de Montsalvens 
où les enfants emmenaient les badauds sur la 
barque du restaurant du lac. Quant à la terrasse 
du restaurant du Chamois, elle se trouvait de 
l’autre côté de la route cantonale. Une route 
en terre, on y jouait au football, on poussait 
de côté les cailloux qui indiquaient les buts 
quand arrivait le bus.

Pierre-Louis Henchoz à la châtaigneraie de Champbabau à Veytaux

Jean-Claude Ruffieux, dit Jeannot, au banc des rêves au-dessus de Châtel-sur-Montsalvens

Pourquoi et comment votre commune a 
décidé de participer à la création du Parc ?
Contactée par les initiateurs du Parc, la 
Municipalité d’alors s’est tout de suite 
montrée enthousiaste. Le côté action 
concrète et non réserve d'indiens a 
rapidement convaincu, et la démarche 
participative qui a été mise en place 
auprès des conseillers communaux a 
permis à la Municipalité de concrétiser 
son entrée dans le Parc.

Qu’est-ce que le Parc apporte à 
votre commune ?
Un lien concret avec le Pays-d’Enhaut 
et des activités de sauvegarde du 
patrimoine immatériel auquel nous 
sommes attachés d’une part, et, 
d’autre part, des découvertes que nous 
n’aurions peut-être pas été appelés 
à faire ou encore à encourager nos 
citoyens pour un apport général. Sur le 
terrain, l’exemple de la visibilité de notre 
châtaigneraie de Champbabau et de la 
mise en valeur du site des Rochers-de-
Naye sont des modèles concrets.

Quelles sont les actions qui vont être  
initiées dans le cadre du Parc ?
Le projet de réalisation d’un sentier 
thématique, qui reliera les forêts de 
châtaignes des trois communes du Parc 
bordant le lac Léman, aura certainement 
un effet positif en termes de visibilité pour 
l’ensemble du Parc. Le départ se situera à 
Chillon. Notre châtaigneraie préservée et 
son refuge seront des éléments centraux 
de cet itinéraire.

Carte d’identité 
Sur la commune de Veytaux, le Parc suit la limite forestière, intégrant la châtaigneraie communale 
de Champbabau et les remarquables forêts sur éboulis particulièrement pentues qui dominent le 
Château de Chillon, intégrant ce dernier jusqu’au lac. 

Population (2013) dans le Parc : 
30 habitants (dans la commune 
832 habitants)

Surface dans le Parc : 641 ha (surface de 
la commune : 674 ha)

Altitudes : minimum 374 m / maximum 2042 m 

Paysage d’importance nationale : IFP Tour 
d’Aï – Dent de Corjon

Surface des zones protégées d’importance 
nationale : 639,7 ha (99% de la surface de 
la commune incluse dans le Parc)

Sites construits d’importance nationale 
(ISOS) : le Château de Chillon

Carte d’identité 
Population (2013) : 248 habitants 

Surface : 200 ha 

Altitudes : minimum 709 m / maximum 
1369 m 

Une réserve forestière : En Bifé

Emplois (2008) : 20 dont 35% dans le 
secteur primaire, 25% secondaire et 
40% tertiaire

Nuitées touristiques (2009) : 6’230

Trois questions 
à Eric Barras, syndic 
de Châtel-sur-
Montsalvens

Pour Jeannot le lieu emblématique de la 
commune est un point de vue, là où se trouve le 
banc des rêves comme il le nomme. Un endroit 
magique situé sur le sentier qui s’élance des 
ruines de Montsalvens pour se rendre jusqu’au 
Mont Bifé. De là, une vue surplombante sur le 
lac de la Gruyère, Bulle et ses alentours s’étend 
jusqu’au Jura. Par temps clair, on voit la ligne du 
lac de Neuchâtel. Enfants, nous croyions y voir 
des bateaux.

En dessous, on aperçoit encore Broc et la 
chocolaterie Nestlé (Cailler à l’origine), dont 
l’arrivée en 1896 a occasionné un changement 
important à Châtel-sur-Montsalvens : les agri-
culteurs du village sont, pour beaucoup, devenus 
ouvriers ainsi que leurs épouses. Aujourd’hui, 
trois agriculteurs se trouvent encore sur le 
territoire de la commune dont la qualité de vie 
est prisée : la population est en progression et 
atteint aujourd’hui près de 250 habitants.

Trois questions à 
Christine Chevalley, 
syndique de Veytaux

La châtaigneraie de Champbabau est un havre 
tranquille. En ce doux après-midi d’automne, 
on y croise des retraités qui viennent ramasser 
quelques châtaignes, des mamans gardant 
leurs enfants, des promeneurs qui terminent 
leur pique-nique. La construction d’un refuge 
en 2003 – tout en bois de châtaignier – rend 
le lieu encore plus convivial.

Pour Pierre-Louis Henchoz, président de 
Pro Veytaux, cette châtaigneraie que la 
commune a magnifiquement préservée est 
représentative du bel esprit de Veytaux. Lui 
qui est arrivé dans ce village, il y a 25 ans, 
s’est intégré facilement et s’y trouve comme 
un poisson dans l’eau. Au moment de le 
rencontrer, il préparait avec ses amis la fête 
de la brisolée couplée à la nuit de la raisinée. 

La particularité de la commune est sa 
forme allongée que l’on pourrait comparer 

à un nœud papillon, explique Pierre-Louis 
Henchoz. Deux imposantes attractions 
touristiques s’y trouvent : le Château de 
Chillon au bord du lac Léman, puis trônant 
à 2042 mètres, les Rochers-de-Naye. 
Lac, vignes et montagnes sont réunis 
sur ce même territoire qui appartient à la 
région du Lavaux, traversée par le viaduc 
autoroutier, dont la construction remonte aux 
années 1960.

Pierre-Louis Henchoz, aujourd’hui retraité, 
a fait partie de la municipalité de Veytaux. 
A ce titre, il a siégé au conseil du Parc. Il 
apprécie le projet notamment pour cette 
mise en réseau, cet échange avec les autres 
communes. Je me suis même fait des amis. 
Pas étonnant pour Pierre-Louis, dont le nom 
de famille vient de Château-d’Œx : celui qui a 
grandi au pied du Jura a, par le Parc, retrouvé 
des liens avec ses origines damounaises.

A la Désalpe de Charmey, les bus navettes et les troupeaux ont fait bon ménage



Faune de Parc

Le petit rhinolophe  
fer à cheval
Le petit rhinolophe fer à cheval (rhinolophus 
hipposideros) est une des 9 espèces de 
chauves-souris vivant dans le Parc, mais 
probablement la plus rare et la plus menacée. 
Sa présence, supposée, a pu être attestée 
dans le cadre du projet espèces cible 2014 
du Parc.

Comme son nom l’indique ce mammifère 
ailé est de petite taille (13 à 14 cm pour 
4 à 10 g). Il possède un repli de peau en 
forme de fer à cheval qui entoure ses 
narines. Son pelage est gris et brun sur 
le dos. Sa caractéristique principale vient 
de sa position au repos : il rabat sa queue, 
s’enveloppe dans ses membranes ailaires 
et s’accroche à l’envers avec ses pattes 
postérieures. Il ressemble alors à une petite 
poire suspendue au plafond.

Comme la majorité des chiroptères en Suisse, 
le petit rhinolophe hiberne dans des grottes. 
En avril les femelles se réveillent et, suivies 
des mâles, elles gagnent les gîtes estivaux. 
Elles s’y regroupent en colonies et vont donner 
naissance à leurs petits (un seul par année) 
en juin. Ces derniers restent agrippés à leur 
mère durant 6 à 7 semaines avant de devenir 
indépendants. Les colonies de reproduction 
se dissolvent dès le mois d’août. L’espèce est 
sédentaire, elle reste dans un rayon de 2 km 
environ. Elle a besoin de paysages fortement 
structurés : forêts, lisières, haies, cours 
d’eau… Elle apprécie les combles, greniers 
et clochers d’église qu’elle utilise comme 
gîtes estivaux.

On trouvait facilement le petit rhinolophe 
jusqu’au milieu du 20e siècle dans les 
églises de la région, explique Jérôme 
Gremaud, biologiste qui collabore avec le 
Parc dans le cadre du projet chauves-souris. 
Puis la population a sombré. Hypothèses : 
l’utilisation du DDT, un insecticide puissant, 
mais également la raréfaction des haies et 
des bosquets, éléments que survolent ces 
mammifères insectivores pour trouver leur 
nourriture. Près de 40 ans après l’interdiction 
du DDT, la population commence à remonter 
en Suisse.

Jérôme Gremaud : La dernière preuve de 
reproduction du petit rhinolophe dans les 
Préalpes fribourgeoises remonte à 1971, 
quand les derniers individus occupaient 
l’église de Neirivue. Quelques-uns ont été 
retrouvés en 1998 en hibernation dans un 
fort militaire, mais sans qu’on connaisse 
leurs gîtes estivaux. Après un appel lancé 
au public cet été, un gîte estival de repos 
a été signalé avec quelques individus à 
Châtel-sur-Montsalvens. 

Cette découverte fait suite à une prospection 
ciblée à l’aide de détecteurs acoustiques 
qui avait déjà indiqué la présence de cette 
chauve-souris (deux enregistrements captés 
à Crésuz et à Charmey). Ceci prouve que des 
petits rhinolophes vivent bel et bien dans le 
Parc, du moins dans la vallée de la Jogne. 
FRIbat - CCO Fribourg (groupe fribourgeois 
pour l’étude et la protection des chauves-
souris) poursuivra les recherches pour 
essayer de localiser plus précisément les 
colonies et les protéger au mieux.

Espèce cible 2014 du Parc : 
les chauves-souris
Dans le cadre de son projet espèces cible, le 
Parc a lancé un projet en faveur des chauves-
souris en 2014. Les objectifs sont d’obtenir 
une meilleure connaissance de la présence 
des espèces de chauves-souris dans le Parc, 
une amélioration de leurs possibilités de 
gîtes – pose de nichoirs – et de sensibiliser 
les enfants et les adultes à leur existence 
(nuit des chauves-souris, animations dans 
les classes).

Plus de 600 élèves ont pu se familiariser 
avec les chauves-souris et 15 nichoirs ont été 
posés près des cours d’eau, où vit une autre 
espèce particulièrement menacée, le murin 
de Daubenton. Le Parc prévoit de poursuivre 
cette action en 2015.

Les personnes intéressées à poser des nichoirs 
ou pour toutes autres questions à propos des 
chauves-souris peuvent s’adresser à FRIbat – 
CCO Fribourg www.fribat.org ou au CCO-VD  
www.chauves-souris.ch

De nombreuses actions volontaires
Depuis 2012, le Parc propose aux 
entreprises qui le désirent, la possibilité 
de participer à des actions de volontariat 
(corporate volunteering). En 2013, le Parc 
a participé à une rencontre organisée 
par l’association Bénévolat-Vaud. Les 
contacts pris à cette occasion ont permis 
de concrétiser de nombreuses actions 
en 2014.

Une aide à l’agriculture de montagne
Toutes les actions de volontariat organisées 
en 2014 ont permis d’apporter une aide 
à des agriculteurs du Parc pour leur 
travail à l’alpage. Essartage, épierrage ou 
rangement du bois sont quelques-unes 
des tâches accomplies par les volontaires. 
En échange du travail fourni, l’agriculteur 
offre gracieusement le repas de midi dans 
un moment convivial fort apprécié par tous.

Au total, huit agriculteurs des quatre régions 
du Parc ont reçu l’appui de 111 volontaires. 
Ceux-ci provenaient d’entreprises diverses 
telles que la fabrique Cailler de Broc, Nestlé 
Vevey, une entreprise de matériel médical 
basée à Morges et même le corps de 
Police Lavaux.

Des scouts belges dans le Parc
Entre le 19 et le 25 juillet dernier, le Parc a 
accueilli à Charmey un camp de scouts de 
la ville de Huy en Belgique. Sept moniteurs 
et huit jeunes ont ainsi pu découvrir le Parc 
à travers diverses activités. En dehors des 
moments récréatifs, ils ont pu assister 
Florian Kolly dans son alpage à Cerniat. 
Ils ont également contribué à améliorer 
la carte Open Street Map du Parc par un 
exercice de relevé cartographique dans les 
villages de Charmey, Cerniat, Estavannens, 
Grandvillard et Lessoc. Au final, une 
expérience enrichissante aussi bien pour 
ces jeunes que pour l’équipe du Parc.

Contribuer à réaliser une carte
Open Street Map est un système 
cartographique sur internet libre d’accès 
et participatif. Chacun peut ainsi devenir 
un contributeur et améliorer les données 
géographiques d’une région. Ce système 
offre des cartes de qualité, entièrement 
gratuites pour tout un chacun. C’est ce fond 
de carte qui est notamment utilisé dans 
l’application du Parc Les Vias du fromage.

Comment valoriser le petit-lait  
sur les alpages

Lors de la fabrication des fromages, de 
grandes quantités de petit-lait sont produites 
sur les alpages. Comment valoriser cette 
matière ? Des réponses ont été apportées 
lors d’une journée organisée cet été par 
Agridea, dans le Parc sur l’alpage de Corjon, 
au-dessus de Rossinière.

Journée particulière en ce mois d’août 
sur l’alpage de Corjon, où plus d’une 
cinquantaine de personnes sont venues, 
malgré pluie et vent, découvrir les résultats 
du projet lactobeef. Il a été mis sur pied par 
Agroscope (centre de compétence de la 
Confédération pour la recherche agricole). 
Il démontre qu’une des solutions pour 
valoriser le petit-lait est de le donner à 
des bovins de race à viande. Dans ce cas 
précis, ce sont des broutards (jeunes bovins 

castrés) qui ont dégusté tous les jours le 
breuvage sur l’alpage tenu par Francis Tena 
et sa famille. 

Les premiers résultats de ces expériences, 
menées également sur l’alpage de 
Vacheresse (Bas-Intyamon), prouvent 
que les animaux ne rencontrent pas de 
problèmes digestifs, que la qualité de la 
viande est la même, voire améliorée, et 
que la consommation d’eau par animal sur 
l’alpage diminue nettement (de 40 à 60%). 
De plus, remarque Francis Tena, s’occuper 
de ces broutards a été facile. 

Autres solutions
Le petit-lait est donné aux vaches laitières 
par certains armaillis du côté gruérien du 
Parc. Une pratique permise dans la charte 

de fabrication du Gruyère AOP. En revanche, 
elle est refusée dans le cahier des charges 
de l’Etivaz AOP, en raison notamment d’une 
crainte que l'alimentation au petit-lait, à 
traiter dans des conditions irré prochables, 
représente un risque pour la qualité 
du fromage.

D’où la recherche, en plus de l’affou-
ragement aux bovins à viande ou aux 
porcs, d’autres solutions. Un groupe de 
travail auquel participe le Parc a été créé 
sous l’égide de la Direction générale de 
l’environnement du canton de Vaud. Les 
méthodes actuellement étudiées vont du 
compostage en passant par la valorisation 
industrielle (collecte du petit-lait) jusqu’à la 
mise à la fosse. Un dossier à suivre.

  Parc’info 3

WEB • DESIGN • COMMUNICATION
Rossinière & Bulle | t. 026 924 36 33 | www.meomeo.ch

ne passez pas inaperçu

Château-d’Oex | Rougemont 
Rossinière | L’Etivaz

un label de Pays-d’Enhaut Région 
+41 (0)26 924 72 80 | info@pays-denhaut.ch www.pays-denhaut.ch

Les conférences du Parc
Réservez vos premiers mardis du mois d’octobre à mars (sauf janvier). Les conférences s’adressent à 
tous les publics. L’entrée est gratuite.

3 février 2015
LE PARC RACONTÉ PAR LA GÉOMORPHOLOGIE
Jonathan Bussard, géographe.
Il y a 23’000 ans, de grands glaciers recouvraient toutes les vallées de la Gruyère et du Pays-d’Enhaut et 
s’étendaient même sur une partie du plateau suisse. Ces géants de glace, aujourd’hui totalement disparus 
des Préalpes, ont laissé des marques spectaculaires dans les montagnes et les vallées de la région. Une 
visite illustrée pour mieux comprendre les paysages.
Rossinière, Hôtel de Ville, 20h

3 mars 2015
VOLER AU-DELÀ DES ALPES
Paul André Pichard, photographe.
Un voyage au fi l du temps et des vents avec les papillons migrateurs. C’est en Suisse en particulier, en 
Amérique du nord et à Taiwan qu’il a étudié le phénomène de la migration des papillons. En Suisse, c’est 
sur les cols alpins qu’il observe les espèces migratrices diurnes et nocturnes.
Grandvillard, restaurant du Vanil Noir, 20h
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Le tavillon au Musée de Charmey Olaf Otto Becker, forêts au-dessus de Montreux
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Vaillance et détermination. Tels pourraient 
être les mots qui décrivent le parcours de 
vie de Nicole Niquille. Première Suissesse 
guide de montagne, première femme 
à atteindre sans oxygène 8000 mètres 
d’altitude, nouveaux départs après des 
accidents qui portent atteinte à son corps : 
sa capacité à se battre, si bien décrite dans 
le livre qu’elle a réalisé avec le journaliste 
Aimé Corbas – Nicole Niquille – Et soudain 
une montagne dans le ciel…, force le 
respect. Alors que pour Nicole Niquille 
cette faculté semble couler de source : Je 
mets mon énergie pour voir le bon côté 
des choses. C’est dû à mon éducation et 
à l’école de la montagne où rien 
n’est jamais facile.

La montagne, justement, 
est son lieu de prédilection. 
Elle vit non seulement dans 
le Parc, à Charmey – de sa 
maison, elle voit chamois 
et chevreuils – mais 
a tissé de forts liens 
avec le Népal. Elle 
y a fondé un 
hôpital à Lukla, 
à 2850 mètres 
d’altitude, qui 
fêtera ses dix 
ans d’existence 
en 2015. Un hôpital 
entièrement financé 
par des fonds privés. 

Le but est qu’à très long terme, il soit 
autonome. Et d’ajouter : C’est le travail d’une 
équipe. Seule, je n’aurais rien fait.

Partager un moment de vie avec cette 
femme magnifique, échanger avec elle : voilà 
ce qui est proposé dans une activité du Parc. 
Un bivouac au sommet des Rochers-de-
Naye propose d’assurer le fonctionnement 
du camp de yourtes et de vivre une soirée 
animée par Nicole Niquille. 

Gens de Parc

Nicole Niquille

On peut consulter et inscrire diverses manifestations sur   
l’agenda du Parc. www.gruyerepaysdenhaut.ch

21 décembre 2014, 24 janvier et 14 février 2015, 17h – 19h
Contes d’hiver | Cerniat
Au départ de la Valsainte, une marche aux flambeaux jusqu’à la 
ferme de la Cierne donne le ton de la soirée. A l’abri d’un vieil atelier 
empli d’objets d’époque, il sera temps d’entendre des contes qui ont 
pour thèmes la période de Noël ou tout simplement les hommes et 
les femmes face aux frimas de l’hiver. 

11 janvier, 1 février et 1 mars 2015, 9h45 – 12h
Un sport des Préalpes : le curling | Château-d’Œx
Ce jeu olympique a été inventé au 16e siècle en Ecosse où il était 
autrefois réservé à l’aristocratie. Peu importe l’âge, la condition 
physique ou le sexe, c’est un sport pour tous. Le Curling Club de 
Château-d’Œx propose de s’essayer à ce sport par une initiation 
centrée sur le plaisir du jeu.

17 janvier, 21 février, 28 mars et 11 avril 2015, 14h – 18h
Le bois en équilibre | Neirivue
Créer sa propre toupie puis la décorer, voilà ce que cet atelier 
d’initiation au tournage sur bois propose de réaliser. François 
Prudhomme, tourneur sur bois professionnel, propose de découvrir 
cette technique précise et délicate et de s’y essayer.

24 janvier 2015, 9h30 – 15h
Sur les terres du tétras lyre | Col des Mosses
Une journée de randonnée au col des Mosses à la découverte du 
tétras lyre, cet oiseau singulier et de plus en plus rare en Suisse, de 
son habitat, de ses habitudes, de ses besoins. Avec Stéphane Currat, 
accompagnateur en moyenne montagne.

28 janvier, 25 février, 18 mars et 22 avril 2015, 14h30 – 17h30
Du billon aux tavillons | Les Avants
Le tavillon couvre notamment, de nombreux chalets d’alpage, des 
constructions nouvelles, ainsi que des façades. Avant de le poser, il 
faut le fabriquer. Florian Despond ouvre son atelier aux Avants où il 
présente son savoir-faire et propose de s’y essayer.

31 janvier 2015, 9h15 – 16h45 
Le chemin des armaillis dans la neige | Col de Jaman
En passant par le col de Jaman, découvrez l’un des plus fameux 
passages emprunté jadis par les armaillis pour commercialiser leur 
fromage, mais à une époque de l’année inhabituelle. Un parcours 
au panorama grandiose passant par plusieurs chalets d’alpage 
remarquables en compagnie de Nicolas Fauquex, accompagnateur 
en montagne.

1 février 2015, 9h15 – 15h30.
Mammifères sauvages des Préalpes | Intyamon
L’accompagnatrice en moyenne montagne Juliane Torrent part à 
la découverte des indices de leur présence. On les trouve sur les 
berges de la Sarine, près des villages, déposées sur le manteau 
neigeux. Comment vit en hiver un lynx ? Comme survit un renard 
aux frimas ? Comment se nourrissent-ils et se reproduisent-ils sur 
un petit territoire ?

3 février 2015, 20h 
Le Parc raconté par la géomorphologie | Rossinière
Conférence par Jonathan Bussard, géographe. Il y a 23'000 ans, 
de grands glaciers recouvraient toutes les vallées de la Gruyère et 
du Pays-d’Enhaut et s’étendaient même sur une partie du plateau 
suisse. Ces géants de glace aujourd’hui totalement disparus des 
Préalpes ont laissé des marques spectaculaires dans les montagnes 
et les vallées et de la région. 

7 février, 14 mars 2015, 15h30 – 20h
Four de l’Adde, les mains à la pâte | Cerniat
André Isenegger, boulanger passionné, fabrique le pain dans la vallée 
du Javro, sur les hauts de Cerniat. Chaque participant met la main 
à la pâte, se réapproprie les gestes du pétrissage, du façonnage, de 
l’enfournement. Pendant que le pain cuira, des mets seront encore 
fabriqués : figasses, pizzas, tartes crémeuses. En fin d’atelier, chacun 
emportera sa production de pain ainsi qu’un livret de recettes.

12-13 février, 5-6 mars 2015, 15h – 11h
Bivouac avec Nicole Niquille | Les Rochers-de-Naye
Nicole Niquille, première femme guide de Suisse, aujourd’hui 
handicapée à la suite d’un accident et Pascale Fesquet, 
accompagnatrice en moyenne montagne, vous accueillent pour une 
nuit en bivouac au sommet des Rochers-de-Naye. Une expérience 
unique, centrée sur la relation entre l’humain et la montagne. 

28 février 2015, 18h – 21h
Gruyère : terre de légendes | Valsainte
A la tombée de la nuit, raquettes aux pieds, à la lueur des 
lanternes pour éclairer la magie des nuits hivernales. Cyrille Cantin, 
accompagnateur en moyenne montagne et conteur évoquera les 
chamois blancs ou noirs, les lutins, les fées et les sorcières. Une 
randonnée accompagnée sans difficulté particulière pour une veillée 
hors du temps.

3 mars 2015, 20h
Voler au-delà des Alpes | Grandvillard
Conférence par Paul André Pichard, photographe. Un voyage au fil du 
temps et des vents avec les papillons migrateurs. C’est en Suisse, 
en Amérique du nord et à Taiwan qu’il a étudié le phénomène de 
la migration des papillons. En Suisse, c’est sur les cols alpins qu’il 
observe les espèces migratrices diurnes et nocturnes.

Le tavillon 
dans l’objectif
Honneur aux tavillons ! Le Musée de 
Charmey expose jusqu’au 1er février 2015 
une cinquantaine de photographies ayant 
pour thème la fine tuile de bois bien connue 
dans le Parc. Cette exposition est le fruit du 
concours photos tavillon lancé durant la belle 
saison par le Parc et son groupe de projet 
tavillons. Une superbe occasion de valoriser 
ce patrimoine exceptionnel.

Un jury constitué de 5 personnes a sélectionné 
les photographies qui sont présentées au 
musée. Elles sont l’œuvre de 19 participants, 
dont 5 ont remporté un prix. Tout le Parc 
est représenté dans cet inventaire parfois 
poétique, parfois éclectique. Le tavillon y joue 
les premiers rôles et en gros plan. 

Un volet de l’exposition est consacré 
également au thème du paysage dans le 
Parc. Ce sont des images réalisées par le 
célèbre photographe allemand Olaf Otto 
Becker dans le cadre d’une résidence en 
2011 dans le Parc. Pendant 3 semaines, il 
a parcouru et photographié le Parc. En 2011, 
à Rossinière, il a exposé dans le cadre du 
festival Alt +1000 une vingtaine de grands 
formats. Et il a offert au Parc une cinquantaine 
de photographies supplémentaires. Le Musée 
de Charmey en présente pour la première 
fois un choix important.

A voir au Musée de Charmey, jusqu’au 
1er février 2015, animations prévues, 
www.musee-charmey.ch 

L’agenda du Parc 


